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DOCU1vlENT 52 

PROPOSITIOlT DE RESOLUTION 

presentee par la Commission des relations economiques 
exterieures (X) 

avec demande de vote immediat, conformement a 
l'article 47 § 4 du Reglement 

en conclusion du debat sur la question orale n° 6/S8 

sur 

les ·problemes actuels du commerce mondi~l 

(X) "';.doptee par ln commission lors de la reunion du 
14 mai 1968. Etaient presents : 

J'.;]E. de la iJL~LENE, President, 
YJESTERTE.ilP, Vice-President, 
BOERpil~, BREGEGERE, DE ·\:!INTER, 
NAV~lU, OELE (suppleant M. Toubcau), 
POSTI-ftJThlUS, VREDELING. 
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- vu les travaux que le Conseil et la CowLlission des Comillunautes 

Europeennes ont cousacre au cours des derniers mois aux pro
hlemes de la mise en oeuvre de 1 1Accord de Geneve et des rela
tions commerciales avec les Etats-Unis d 'i!.l.llerique; 

- rappelant sa resolution du 24 janvier 1968 sur les resultats des 

negociatlons Kennedy et les conclusions a en tirer; 

1. SB FBLICITE de la decision prise le 9 avril 1968 par le Conseil 
des Communautes Europ8e1Lnes au sujet de la possibilite d 1 cicce
lerer la mise en oeuvre des rcsultats des negociations multi
laterales du GATT- par l 1 apJlication des le ler janvier 1969 
de la troisieme tranche des reductions tarifaires prevues par 
le protocole de Geneve -et d'accepter que les Btats-Unis, s'ils 
le souhaitent, n'effectuent la deuxieme tranche des reductions, 
prevues pour le ler janvier 1969,qu 1 ~u ler janvier 1970 seu
lement; 

2. RAPPELLE que cette reduction erga omnes et sans exceptions sera 
valable a condition 

- que la reciprocite soit accordee par les principales parties 

contractantes du GATT, notamment les pays mem~res de 
l'A.E.L.E., le Japon et le Canada, 

- qu 1 aucune mesure d 1 'Jrdre protectionniste a 1 1 im.portation 

et aucune mesure de subventions a l'exportation ne soient 

prises aux Etats-Unis, 

que, avant le ler janvier 1969, le systeme de l 1American 
Selling Price soit aboli conformement au Protocole de 

Geneve; 
la Communaute Europeenne resterait, dans la mgme hypothese, 
disposee a appliquer ulterieurement l 1 acceleration si des dif

ficultes de calendrier ne permettaient pas aux Etats-Unis d'a
voir mene a honne fin les procedures necessaires avant le ler 
janvier 1969; en outre, l'equilibre des abaissements tarifaires, 
tel qu'il resulte de l 1Accord de Geneve, sera retabli au ler 

janvier 1970, sauf si, par accord entre la Communaute et les 

autres principales parties contrclctantes au GATT, il etait 

decide d 1 runenager dans le temps les etapes suivantes; 
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3o SOULIGNE la contribution positive que, par cette decision, 

la Communaut8 ~uropeenne - malgre le deficit de sa balance 

commerciale vis-ci-vis des Etats-Unis - apporte a la solu

tion des probl~mes de la balance americaine des paiements; 

4o ~TTIRE l'attention sur la necessite, pour toutes les parties 

concernees par l'acceleration, de remplir effectivement les 
conditions qui permettront la realisation de cette decision; 

5o REI .. FFim.'IE la necessi te de ne pas porter a tteinte aux resul
tats des negociations Kennedy, obtenus au prix de si grands 
efforts mutuels; 

6 o ESTIME qu.' il est essentiel, dans 1' interet du commerce mon
dial, d'eviter a tout prix l'instaur~tion de mesures pro
tectionnistes unilater&les, qui pourraient provoquer des 
reactions en cha1ne; 

7 o Rb.PPELLE que la vraie contribution de 1 1 Europe des Six ~-i 

l'equilibre des pniements internationaux reside dans la 
politique generale d I expansion economique que la Commune.ute 

Europeenne a decide de suivre, la croissance economique 
interne ayant sur les importations communautaires un effet 

plus stimulant qu 'une reduction douaniere; 

8o CHX2GE son President de transmettre la presente resolution 
au Conseil et a la Commission des Communautes Europeennes 

ainsi que, pour information, aux Presidents des deux 
Chambres du Congres des Etats-Unis d'Amerique et au Direc
teur General du G;:..TT •. 
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